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LE ROLE DU PROFESSEUR PRINCIPAL DANS LES COLLEGES ET LES LYCEES 
NOR : MENL9350040C 

RLR 523.1b 

Circulaire n° 93-087 du 21 janvier 1993 

(Education nationale et Culture : bureau DLC 6) 

Texte adressé aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de 

l'Education nationale. 

 
Les équipes pédagogiques ont pour mission, conformément à l'article 32 du décret no 85-924 du 30 août 
1985 relatif aux EPLE, outre la coordination des enseignements et des méthodes d'enseignement, 
d'assurer le suivi et l'évaluation des élèves, d'organiser l'aide à leur travail personnel. Elles conseillent les 
élèves pour le bon déroulement de leur scolarité et le choix de leur orientation. 

 
Au sein des équipes pédagogiques, le professeur principal effectue la synthèse des résultats obtenus par 
les élèves. En application de l'article 33 du décret précité, il présente cette synthèse au conseil de classe. 
Il est chargé de proposer à l'élève, en accord avec l'équipe pédagogique, les objectifs pédagogiques 
et les moyens permettant l'élaboration et la réalisation de son projet personnel. Son activité est placée 

sous l'autorité et la responsabilité pédagogique du chef d'établissement ou de son adjoint qui président 
conformément à l'article 32 du décret no 85-924 du 30 août 1985, les réunions des équipes 
pédagogiques. La fonction de professeur principal est étendue aux classes de Première et Terminale des 
lycées d'enseignement général et technologique et à toutes les classes des lycées d'enseignement 
professionnel à la rentrée 1992 (cycle BEP, Première et Terminale professionnelle, Quatrième et Troisième 
technologique, préparations au CAP). Elle doit amener les élèves à préparer les choix d'orientation par la 

connaissance des exigences des formations et des débouchés, à partir de leur projet personnel et d'un 
bilan de leurs résultats scolaires. La présente circulaire précise le rôle général du professeur principal ainsi 
que les missions spécifiques qu'il exerce à certains niveaux de la scolarité. 
 
I. MISSION COMMUNE A L'ENSEMBLE DES NIVEAUX 
Les membres de l'équipe pédagogique sont chargés du suivi individuel, de l'information et de 

l'orientation des élèves. Dans ce cadre, le professeur principal assure la coordination de l'équipe. Cette 
mission concerne toutes les classes de la Sixième à la Terminale et tous les types d'enseignement. 
 
Une observation et un dialogue continus entre les professeurs, notamment le professeur principal, et 
l'élève doivent s'engager sur ses motivations, ses résultats scolaires et ses capacités dégagées avec 
l'aide du conseiller d'orientation psychologue, afin d'élaborer un projet de formation et d'insertion. 

Le professeur principal a ainsi une responsabilité particulière dans le suivi, l'information et la préparation 
de l'orientation des élèves. 
 
1. LE SUIVI ET L'INFORMATION DES ÉLÈVES 
Le professeur principal avec l'équipe pédagogique fait régulièrement la synthèse de la situation de 
l'élève, en y associant le conseiller d'orientation psychologue, le conseiller ou le conseiller principal 

d'éducation, l'élève lui-même et sa famille, éventuellement le médecin scolaire, l'infirmière et l'assistante 
sociale. 
 
Ces synthèses régulières permettent de préparer les conseils de classe et contribuent à un suivi plus 
personnalisé des élèves par chacun des enseignants des différentes disciplines. 

 
Si le professeur principal est chargé d'impulser et de coordonner les actions d'information pour les élèves, 
il appartient cependant à chaque membre de l'équipe pédagogique, dans le cadre de sa discipline, 
d'aider les élèves à accéder à l'information sur les études et les métiers. 
 
Le professeur principal et l'équipe pédagogique travaillent en collaboration avec le centre de 

documentation et d'information (CDI) et le centre d'information et d'orientation (CIO). Ils s'appuient sur la 
documentation fournie par l'Office national d'information sur les enseignements et les professions 
(ONISEP) et la délégation régionale (DRONISEP), ainsi que sur celle élaborée par les professions. 
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2. L'ORIENTATION 
 
Le professeur principal facilite l'élaboration par l'équipe pédagogique des synthèses nécessaires à la 
formulation des avis d'orientation rendus en conseil de classe. 
 
Il concourt au développement du dialogue entre les enseignants, le conseiller d'orientation psychologue, 

les élèves et leurs parents. Il contribue à la mise en oeuvre du suivi continu des résultats scolaires et des 
actions d'information et d'aide à la préparation progressive des choix d'orientation. 
 
Pour les élèves recherchant une insertion professionnelle, le professeur principal participe au dispositif mis 
en place par le chef d'établissement pour aider les jeunes dans leurs démarches de recherche d'emploi 
ou d'accès aux mesures spécifiques d'adaptation à l'emploi ou de qualification, en relation avec le CIO 

 
II. LES MISSIONS SPÉCIFIQUES 
 
II.1. Au collège 
 

Au collège, le professeur principal veille à la bonne adaptation des nouveaux élèves de Sixième. Il 
examine avec les enseignants les résultats de l'évaluation et la nature des soutiens à apporter. 
 
En classe de Cinquième, le professeur principal participe à l'élaboration du bilan de l'élève et l'aide dans 
le choix de son option pour le cycle d'orientation : option générale ou option technologique. 
 

Dès l'entrée en classe de Quatrième, il concourt à la mise au point, par l'équipe pédagogique, des 
soutiens individualisés et plus particulièrement des regroupements d'élèves les plus en difficulté. 
 
Le rôle du professeur principal est essentiel pour les élèves de Troisième d'insertion. Il prend contact avec 
les entreprises pour permettre le bon déroulement des stages. Il effectue des mises au point fréquentes 
avec l'équipe pédagogique et les conseillers d'orientation psychologues, en vue de conseiller à chaque 

jeune la voie de formation qui semble la mieux adaptée à ses capacités, à ses motivations et à ses 
résultats. Il informe chaque élève des voies de formation possibles.  
 
La classe de Troisième générale ou technologique revêt une importance particulière pour les élèves, car 
elle constitue un palier d'orientation décisif. Le professeur principal, en liaison avec le conseiller 
d'orientation psychologue, participe à l'organisation de l'information sur les métiers, les professions et les 

voies de formation dans le cadre de l'élaboration et de l'application du programme d'information de 
l'établissement. Il propose au chef d'établissement l'intervention des représentants des professions ainsi 
que des enseignants et des élèves de lycée d'enseignement général et technologique et de lycée 
professionnel. Il facilite le choix des élèves pour leurs options de classe de Seconde générale et 
technologique ou leurs spécialités de Seconde professionnelle. 
 


